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Synthèse 
 
5424 demandes d’asile ont été déposées au cours du 2ème trimestre, soit 24,1 % de plus 
qu’au 1er trimestre. Les chiffres mensuels indiquent que les demandes en juin ont re-
culé de 25,7 % par rapport au mois de mai, passant à 1675 demandes contre 2254 en 
mai. Les trois plus importants pays de provenance au 2ème trimestre étaient l’Erythrée, 
la Tunisie et la Macédoine. Le Nigéria a chuté de la deuxième place à la quatrième 
place. Le nombre de demandes d’asile qui ont pu aboutir à une décision de première 
instance était supérieur de 10 % à celui du trimestre précédent. 885 personnes ont pu 
être transférées dans un autre Etat Dublin, soit 24,8 % de plus qu’au premier trimestre.  
 
Au cours du 2ème trimestre 2011, 5424 demandes d’asile ont été déposées en Suisse, soit 
1053 demandes de plus (+ 24,1 %) qu’au 1er trimestre et 1880 demandes de plus par rapport 
au 2ème trimestre 2010, au cours duquel 3544 demandes ont été déposées. La plupart des 
demandes (2254 ou 41,6 % des demandes déposées au 2ème trimestre) ont été enregistrées 
au mois de mai. En juin, une baisse de 579 demandes a été observée (- 25,7 %) par rapport 
au mois précédent. L’augmentation des demandes d’asile au 2ème trimestre s’explique essen-
tiellement par la hausse des demandes de ressortissants des trois plus importants pays de 
provenance actuels que sont l’Erythrée (1155 demandes d’asile, + 431 demandes, + 59,5 %), 
la Tunisie (791 demandes d’asile, + 540 demandes, + 215,1 %) et la Macédoine (360 de-
mandes d’asile, + 170 demandes, + 89,5 %). 
 
L’augmentation des demandes en provenance d’Erythrée est due en premier lieu à la situa-
tion actuelle en Méditerranée centrale. Depuis la mi-mars environ, l’itinéraire migratoire qui 
franchit la Méditerranée centrale par la Libye via Lampedusa à destination de l’Italie est à 
nouveau ouvert en raison du conflit libyen. Cette route est avant tout empruntée par des per-
sonnes provenant d’Afrique subsaharienne (en particulier des Erythréens, des Ghanéens, 
des Ivoiriens, des Nigérians et des Somaliens). L’île de Lampedusa, avec une population 
autochtone de 5000 habitants et une superficie d’environ 20 km2, dispose de réserves d’eau 
potable et de possibilités d’accueil limitées, ce qui contraint les autorités italiennes à rapide-
ment conduire les personnes en provenance de Lybie dans des logements sur le continent. 
De là, la poursuite du voyage – y compris vers la Suisse – s’avère relativement simple. Les 
Erythréens profitent notamment de cette occasion pour poursuivre leur chemin jusqu’en 
Suisse. Le nombre de regroupements familiaux reste également élevé. Les Erythréens qui 
ont été reconnus comme réfugiés en Suisse disposent d’un droit légal à faire venir leur 
conjoint et leurs enfants en Suisse. 
 
La hausse des demandes d’asile de ressortissants tunisiens est à attribuer principalement à 
la poursuite du voyage de Tunisiens qui ont débarqué sur Lampedusa entre février et début 
avril 2011. Depuis le 5 avril, un accord a été signé entre l’Italie et la Tunisie selon lequel la 
Tunisie doit rapatrier toutes les personnes qui sont arrivées en Italie après le 5 avril. En 
contrepartie, l’Italie a délivré un visa limité à six mois à la plupart des personnes qui sont arri-
vées avant le 5 avril. Bien que peu de débarquements en provenance de Tunisie aient eu lieu 
depuis la mi-avril, la migration secondaire devrait encore se poursuivre quelques mois, y 
compris vers la Suisse. La majorité des Macédoniens qui ont demandé l’asile en Suisse ap-
partiennent à la communauté rom ou sont membres de la minorité turque et ont quitté leur 
pays d’origine en raison de l’absence de perspectives socio-économiques. Ces personnes 
profitent de la possibilité d’entrer sans visa dans l’espace Schengen pour demander l’asile en 
Suisse. Toutefois, ce phénomène qui touche également d’autres Etats européens (parmi les-
quels la Belgique, l’Allemagne, la France et la Suède) est déjà en perte de vitesse. 
 
A l’exception de la Tunisie, les demandes d’asile de personnes provenant d’Etats du monde 
arabe ont peu augmenté – voire même régressé – au 2ème trimestre 2011 : l’Egypte avec 28 
demandes (- 9 demandes), l’Algérie avec 141 demandes (+ 29 demandes), le Yémen avec 3 
demandes (- 21 demandes), la Lybie avec 69 demandes (+ 58 demandes), le Maroc avec 91 
demandes (- 15 demandes) et la Syrie avec 135 demandes (- 29 demandes). 
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Les autres pays de provenance majeurs selon les statistiques de l’ODM sont le Nigéria avec 
343 demandes (- 85 demandes, - 19,9 %), l’Afghanistan avec 215 demandes (+ 44 deman-
des, + 25,7 %), la Chine avec 157 demandes (+ 52 demandes, + 49,5 %), la Somalie avec 
152 demandes (+ 32 demandes, + 26,7 %), le Kosovo avec 145 demandes (+ 4 demandes, 
+ 2,8 %), l’Algérie avec 141 demandes (+ 29 demandes, + 25,9 %) et la Turquie avec 137 
demandes (- 1 demande, - 0,7 %). Le classement par régions se présente comme suit: 2,1 % 
des requérants d’asile au 2ème trimestre 2011 provenaient d’Afrique subsaharienne, 23,4 % du 
Maghreb, du Proche et du Moyen-Orient ainsi que de la Turquie, 12,6 % d’Europe du Sud-
est, 3,7 % des Etats de la CEI, 2,4 % du sous-continent indien et 5,9 % d’autres régions. 
 
Cas traités et effectifs en processus de décision d’asile 
Au cours du 2ème trimestre 2011, 4521 demandes d’asile, soit 410 de plus (+ 10,0 %) qu’au 
trimestre précédent ont abouti à une décision de première instance. 796 personnes ont ob-
tenu l’asile. Au trimestre précédent, le taux de reconnaissance (octroi de l’asile) était de 
19,5 % et a augmenté par rapport au 1er trimestre 2011 (18,6 %). 2108 décisions de non-en-
trée en matière ont été rendues, dont 1355 dans le cadre de la procédure Dublin (possibilité 
de transférer le requérant dans un autre Etat considéré comme compétent pour mener la pro-
cédure d’asile et de renvoi). 1173 demandes ont été rejetées et 444 demandes sont deve-
nues sans objet et ont été classées. Les dossiers des requérants dont la demande d’asile a 
fait l’objet d’une NEM sont traités en priorité par l’ODM. Il en va de même pour ceux des per-
sonnes dont le transfert vers un Etat Dublin peut être envisagé. Entre le premier et le 
deuxième trimestre 2011, l’effectif en cours de décision (demandes d’asile en suspens en 
première instance) a augmenté de 1202 demandes, passant à 11 095 (+ 12,1 %). 
 
Accord de Dublin 
L’accord d’association à Dublin réglemente la compétence de chaque Etat Dublin en matière 
de procédure d’asile. Suite à une décision négative, un requérant ne doit plus avoir la possi-
bilité d’introduire une nouvelle procédure dans un autre Etat Dublin. 

Entre le 1er janvier 2011 et le 30 juin 2011, les autorités suisses ont déposé des demandes de 
prise en charge pour 3845 personnes (2éme trimestre 2059) dont la procédure d’asile rele-
vait, selon elles, de la compétence d’un autre Etat Dublin. Si dans 2709 cas (2éme trimestre 
1326), la demande a été acceptée, l’Etat Dublin sollicité s’étant déclaré prêt à prendre en 
charge la personne concernée, elle a été rejetée dans 674 cas (2éme trimestre 361). 1594 
requérants (2éme trimestre 885) d’asile ont d’ores et déjà pu être transférés dans l’Etat Du-
blin compétent. 

De son côté, la Suisse a reçu 727 demandes (2éme trimestre 362) de prise en charge 
d’autres Etats Dublin pendant la même période. Elle en a accepté 439 (212) et rejeté 271 
(136). 226 (116) personnes ont déjà été transférées en Suisse. 
 

Départs par voie aérienne 
Au cours du 1er semestre 2011, 4214 personnes ont quitté le territoire suisse par la voie aé-
rienne lors d’un départ contrôlé. Parmi elles, 70,4 % relevaient de la législation sur l’asile 
(LAsi; 2965 départs) et 29,6 % de celle sur les étrangers (LEtr; 1249 départs). 1481 person-
nes ont été transférées par voie aérienne dans les Etats Dublin compétents (procédure de 
sortie Dublin). 1283 personnes (30,4 %) ont quitté la Suisse de manière autonome et 2931 
(69,6 %) dans le cadre d’un rapatriement contrôlé. 2800 personnes ont fait l’objet d’une es-
corte policière jusqu’à l’embarquement sur un vol de ligne. 131 personnes ont été escortées 
par des policiers spécialement formés jusqu’à leur arrivée dans leur pays de destination sur 
un vol de ligne ou un vol spécial. 
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Les principales données 
 

Effectifs  
Effectif à la fin de la période  

Fin juin 
2010 

Fin juin 
2011 

+/- en % 

Effectif dans le processus asile en Suisse Fin du mois 36'930 38'416 4.0 

Effectif dans le processus procédure Fin du mois 12'634 14'610 15.6 

 En suspens en première instance (proc. décision d'asile) Fin du mois 8'213 11'095 35.1 

 Décisions 1ère instance, non encore entrées en force 1) Fin du mois 4'421 3'515 -20.5 

Effectif admissions provisoires Fin du mois 23'821 23'364 -1.9 

 Admissions provisoires ≤ 7 ans Fin du mois 10'457 10'119 -3.2 

 Admissions provisoires > 7 ans Fin du mois 10'326 9'634 -6.7 

 Admissions provisoires pour réfugiés ≤ 7 ans Fin du mois 2'175 2'748 26.3 

 Admissions provisoires pour réfugiés > 7 ans Fin du mois 863 863 0.0 

Effectif cas spéciaux Fin du mois 475 442 2.3 

 Suspensions (groupes) Fin du mois 0 0 0.0 

 Suspensions (individus) Fin du mois 354 362 2.3 

 Nombre de cas spéciaux statistiques dans le processus 
asile 

Fin du mois 121 80 -33.9 

Nombre de personnes bénéficiant d'un soutien à 
l'exécution du renvoi 

Fin du mois 6'972 7'025 0.8 

Nombre de personnes ayant obtenu des documents de 
voyage  

Fin du mois 4'065 3'808 -6.3 

 Documents de voyage obtenus après procédure d'asile Fin du mois 3'454 3'173 -8.1 

 Documents de voyage obtenus sans procédure d'asile Fin du mois 611 635 3.9 

Nombre de personnes dans le cadre de l'organisation du 
départ 

Fin du mois 1'866 1'974 5.8 

 Organisation du départ après procédure d'asile Fin du mois 1'356 1'467 8.2 

 Organisation du départ sans procédure d'asile Fin du mois 510 507 -0.6 

Nombre de soutiens à l'exécution du renvoi bloqués/ 
suspendus 

Fin du mois 574 509 -11.3 

Nombre de cas spéciaux statistiques dans le cadre du 
soutien à l'exécution du renvoi (SER) 

Fin du mois 467 734 57.2 

Nombre de réfugiés reconnus 2) Fin du mois préc. 24'988 25'415 1.7 

 Réfugiés permis B Fin du mois 6'733 8'198 21.8 

 Réfugiés permis C Fin du mois 18'255 17'217 -5.7 

Nombre de personnes relevant du domaine de l'asile (incl. 
SER) 

Fin du mois 68'890 70'856 2.9 

 
1) Processus entrée en force (inclus cas en suspens au TAF). 
2) Les données relatives aux réfugiés reconnus figurant dans la présente statistique se rapportent à l'effectif du mois de mai 2011. 
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Flux  
Trim. 1/2011 Trim. 2/2011

Flux durant la période (personnes)  
2010 2011 

+/- en % 

Trimestre 1'853 2'062 11.3 Nombre de demandes d'entrée dans le cadre de l'asile: 
aéroports, frontières, étranger Année 3'060 3'915 27.9 

Trimestre 3'505 2'305 -34.2 Total des cas réglés dans le cadre de l'asile: aéroports, 
frontières, étranger Année 3'690 5'810 57.5 

Trimestre 4'371 5'424 24.1 
Demandes d'asile en Suisse 

Année 7'244 9'795 35.2 

Trimestre 4'111 4'521 10.0 
Cas réglés en première instance 

Année 12'548 8'632 -31.2 

Trimestre 713 796 11.6 
 Décisions positives 

Année 2'113 1'509 -28.6 

Trimestre 1'104 1'173 6.3 
 Décisions négatives 

Année 4'268 2'277 -46.6 

Trimestre 2'015 2'108 4.6 
 Non-entrées en matière (NEM) 

Année 5'474 4'123 -24.7 

Trimestre 279 444 59.1 
 Radiations 

Année 693 723 4.3 

Trimestre 1'786 2'059 15.3 
Dublin: Requêtes procédure out 

Année 2'968 3'845 29.5 

Trimestre 365 362 -0.8 
Dublin: Requêtes procédure In 

Année 621 727 17.1 

Trimestre 1'383 1'326 -4.1 
Dublin: Consentement (délai expiré incl.) procédure out 

Année 2'579 2'709 5.0 

Trimestre 224 212 -5.4 
Dublin: Consentement (délai expiré incl.) procédure in 

Année 401 436 8.7 

Trimestre 1'385 1'355 -2.2 
Dublin: Décisions de non-entrée en matière (art. 34.2.d) 

Année 3'729 2'740 -26.5 

Trimestre 709 885 24.8 
Dublin: Transferts procédure out 

Année 1'273 1'594 25.2 

Trimestre 110 116 5.5 
Dublin: Transferts procédure in 

Année 252 226 -10.3 

Trimestre 726 799 10.1 
Admissions provisoires 

Année 3'177 1'525 -52.0 

Trimestre 460 603 31.1 
 Admissions provisoires LAsi et LEtr 

Année 2'514 1'063 -57.7 

Trimestre 266 196 -26.3 
 Admissions provisoires avec qualité de réfugié 

Année 663 462 -30.3 

Trimestre 615 1'037 68.6 
Levées et fins admissions provisoires 

Année 2'226 1'652 -25.8 

Trimestre 423 437 3.3 
Réexamens 

Année 650 860 32.3 

Trimestre 419 429 2.4 
Total des cas réglés dans le cadre des réexamens 

Année 615 848 37.9 

Trimestre 621 463 -25.4 
Révocations et extinctions asile 

Année 776 1'084 39.7 

Trimestre 512 624 21.9 
Cas de rigueur: Demandes 

Année 1'380 1'136 -17.7 

Trimestre 420 674 60.5 
Cas de rigueur: Approbations 

Année 1'472 1'094 -25.7 

Trimestre 367 625 70.3 
 Approbations art. 84, al. 5, LEtr après admission provisoire 

Année 1'319 992 -24.8 

Trimestre 8 8 0.0 
 Approbations art. 14, al. 2, LAsi procédure d'asile pendante 

Année 23 16 -30.4 

Trimestre 45 41 -8.9 
 Approbations art. 14, al. 2, LAsi procédure d'asile close 

Année 130 86 -33.8 
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Trimestre 4'135 4'932 19.3 

Règlements et sorties du processus asile 
Année 11'389 9'067 -20.4 

Trimestre 1'385 1'803 30.2  Règlements définitifs du séjour après octroi de l'asile et 
règlements cantonaux Année 3'936 3'188 -19.0 

Trimestre 1'005 1'076 7.1 
 Départs après décision d'asile 

Année 2'824 2'081 -26.3 

Trimestre 1'745 2'053 17.7 
 Autres sorties du processus asile 

Année 4'629 3'798 -18.0 

Trimestre 1'040 772 -25.8 Entrées demandes soutien à l'exécution du renvoi (SER) 
après procédure d'asile  Année 2'364 1'812 -23.4 

Trimestre 143 171 19.6 Entrées demandes soutien à l'exécution du renvoi (SER) 
sans procédure d'asile Année 428 314 -26.6 

Trimestre 717 535 -25.4 
Documents obtenus 

Année 1'606 1'252 -22.0 

Trimestre 2'789 2'962 6.2 Départs et communications d'exécution du renvoi dans le 
cadre des soutiens à l'exécution du renvoi (SER) Année 5'140 5'751 11.9 

Trimestre 431 518 20.2 
 Départs volontaires contrôlés 

Année 1'020 949 -7.0 

Trimestre 690 723 4.8 
 Renvois pays d'origine 

Année 1'358 1'413 4.1 

Trimestre 35 25 -28.6 
 Renvois pays tiers 

Année 148 60 -59.5 

Trimestre 1'633 1'696 3.9 
 Départs non-contrôlés et autres sorties 

Année 2'614 3'329 27.4 
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Effectifs 
 

Suspensions

Soutien d'exécution
du renvoi

11'095
15.7 %

3'515
5.0 %

362
0.5 %

23'364
33.0 % 80

0.1 %

7'025
9.9 %

25'415
35.9 %

état au 30 juin 2011

Total: 70'856 personnes

Adm issions 
provisoires

Réfugiés reconnusCas en suspens en 
prem ière instance

Processus 
entrée en force 

Cas spéciaux statistiques

état au 31 m ai 2010

Erythrée
5'829  22.9%

Turquie
3'653  14.4%

Bosnie et Herzégovine
2'337  9.2% Irak

2'333  9.2%

Vietnam
1'439  5.7%

Sri Lanka
1'098  4.3%

Serbie (Kosovo incl.)
1'053  4.1%

Iran
763  3.0%

Afghanistan
735  2.9%

Togo
569  2.2%

Autres nations
5'606  22.1%

Total: 25'415 personnes

Personnes relevant du domaine de l'asile 
(incl. SER): statuts 

Réfugiés reconnus: 
pays de provenance 

état au 30 juin 2011
Sri Lanka

4'104  10.7%

Somalie
4'000  10.4%

Serbie
3'993  10.4%

Erythrée
3'699  9.6%

Irak
2'714  7.1%

Afghanistan
2'354  6.1%

Syrie
1'449  3.8%

Turquie
1'439  3.7%

Angola
1'385  3.6%

Chine (rép.pop.)
1'361  3.5%

Autres
11'918  31.0%

Total: 38'416 personnes
état au 30 juin 2011

Sri Lanka
1'991  13.6%

Erythrée
1'859  12.7%

Afghanistan
1'040  7.1%

Syrie
982  6.7%

Tunésie
833  5.7%

Turquie
734  5.0% Serbie

608  4.2%

Irak
590  4.0%

Iran
582  4.0%

Kosovo
550  3.8%

Autres
4'841  33.1%

Total: 14'610 personnes

Personnes dans le processus asile en Suisse: 
pays de provenance 

Personnes dans le processus procédure: 
pays de provenance 

état au 30 juin 2011

Som alie
3'670  15.7%

Serbie
3'312  14.2%

Irak
2'117  9.1%

Sri Lanka
2'105  9.0% Erythrée

1'831  7.8%

Angola
1'315  5.6%

Afghanistan
1'301  5.6%

Congo RDC
1'106  4.7%

Chine (rép. pop.)
1'077  4.6%

Bosnie et Herzégovine
856  3.7%

Autres
4'674  20.0%

Total: 23'364 personnes
état au 30 juin 2011

0-1 an
745  3.2%

1-2 ans
1'318  5.6%

2-3 ans
3'841  16.4%

3-4 ans
2'461  10.5% 4-5 ans

1'960  8.4%

5-6 ans
1'411  6.0%

6-7 ans
1'131  4.8%

7+ ans
10'497  44.9%

Total: 23'364 personnes

Admissions provisoires: 
pays de provenance 

Admissions provisoires: 
durée du séjour depuis l'entrée en Suisse 

état au 30 juin 2011

Subsahara
2'680  38.1%

Europe Sud-est/Turquie
1'223  17.4%

Afrique du Nord
1'048  14.9%

Proche et Moyen-Orient
509  7.2%

CEI
418  6.0%

Extrêm e Orient
355  5.1%

Autres
792  11.3%

Total: 7'025 personnes
état au 30 juin 2011

Total: 7'025 personnes

Nigéria
984  14.0%

Algérie
700  10.0%

Serbie
503  7.2%

Etat inconnu
457  6.5% Congo RDC

260  3.7%

Irak
237  3.4%

Guinée
202  2.9%

Kosovo
194  2.8%

Ethiopie
186  2.6%

Bosnie et Hérzégovine
151  2.1%

Autres
3'151  44.9%

Soutiens à l'exécution du renvoi: 
régions 

Soutiens à l'exécution du renvoi:  
pays de provenance 
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Demandes d'asile 
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Demandes d'asile par an Demandes d'asile par mois 

Erythrée
1'879  19.2%

Tunisie
1'042  10.6%

Nigéria
771  7.9%

Macédoine ex-rép.youg.
550  5.6%

Afghanistan
386  3.9% Serbie

313  3.2%

Syrie
299  3.1% Kosovo

286  2.9%

Turquie
275  2.8%

Somalie
272  2.8%

Autres
3'722  38.0%

du 1.1. au 30.6.2011
Total des demandes: 9'795 

 
Demandes d'asile: Principaux pays de provenance  

 
Demandes d'asile par pays de provenance 
 

 

Nationalité 

Demandes 
d'asile 

1ère tri- 
mestre 2011 

En %
du total 

Compar.
avec trim.

préc.
(abs.) 

Compar.
avec trim.
préc. (%) 

Demandes
d'asile
janv. à

mars 2011 

En % 
du total 

Compar.
avec an-
née préc
(absolu) 

Compar.
avec an-

née préc.
(%) 

1 Erythrée  1'155 21.3 431 59.5 1'879 19.2 1'148 157.0 

2 Tunisie  791 14.6 540 215.1 1'042 10.6 891 590.1 

3 Macédoine éx-
Rép.youg. 

360 6.6 170 89.5 550 5.6 251 83.9 

4 Nigéria 343 6.3 -85 -19.9 771 7.9 -58 -7.0 

5 Afghanistan  215 4.0 44 25.7 386 3.9 74 23.7 

6 Chine (rép. pop.) 157 2.9 52 49.5 262 2.7 85 48.0 

7 Somalie 152 2.8 32 26.7 272 2.8 98 56.3 

8 Kosovo 145 2.7 4 2.8 286 2.9 6 2.1 

9 Algérie 141 2.6 29 25.9 253 2.6 77 43.8 

10 Turquie 137 2.5 -1 -0.7 275 2.8 28 11.3 

 Autres 1'828 33.7 -163 -8.2 3'819 39.0 -49 -1.3 

 Total 5'424 100.0 1'053 24.1 9'795 100.0 2'551 35.2 



 
 

 ODM, statistique en matière d'asile, juin 2011 - 9/12

 
 

Demandes d'asile en comparaison internationale 
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Attention: en Allemangne les enfants sont comptés dans le même dossier et non à titre individuel.

Total des demandes d'asile 2009 et 2010; population 30.6.2010

NLNS DKAB F DIRCH GB

 

du 1.1. au 31.12.2010

Suisse
15'567  6.4%

France
52'762  21.8%

Allem agne
41'332  17.1%

Suéde
31'819  13.2%

Grande Bretagne
22'088  9.1%

Belgique
19'941  8.2%

Pays-Bas
13'333  5.5%

Autriche
11'022  4.6%

Norvège
10'064  4.2%

Autres nations
23'934  9.9%

Attention: en Allemagne, France et Grande-Bretagne, les femmes et les enfants sont 
comptés dans le même dossier et non à titre individuel.

Nombre de demandes d'asile 
par rapport à 100'000 habitants 

Demandes d'asile dans les Etats européens 
faisant partie des CIG 

 

 
Cas traités en première instance 
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Décisions positives
1'509Décisions négatives

2'277

Non-entrée en m atière 
4'123

Radiations
723

Total des cas traités: 8'632 personnes

Evolution des demandes d'asile et cas traités Cas traités en première instance  
 

 
 
Cas traités et demandes en suspens en première instance 
 

 

Règlements 

2ême tri-
mestre 2011 

En % 
du total 

Compar.
avec trim. 

préc.
(abs.) 

Compar.
avec trim.
préc. (%) 

Règlements 

janv. à 
juin 2011 

En % 
du total 

Compar.
avec an-
née préc
(absolu) 

Compar.
avec an-

née préc.
(%) 

Décisions positives 796 17.6 83 11.6 1'509 17.5 -604 -28.6 

  taux moyen de reconnaissance 19.5 - 18.6 - 19.1 - 17.8 - 

Décisions négatives 1'173 25.9 69 6.3 2'277 26.4 -1'991 -46.6 

Non-entrées en matière (NEM) 2'108 46.6 93 4.6 4'123 47.8 -1'351 -24.7 

Radiations 444 9.8 165 59.1 723 8.4 30 4.3 

Total 4'521 100.0 410 10.0 8'632 100.0 -3'916 -31.2 

Demandes en suspens 11'095 - 1'202 12.2 11'095 - 2'882 35.1 
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Levées des admissions provisoires et révocations de l'asile 
 

 

Levées
2ême tri-

mestre 2011 

Comparai-
son avec
trimestre

préc. (abs.) 

Comparai-
son avec
trimestre
préc. (%) 

Levées 
janv. à 

juin 2011 

Comparai- 
son avec 

année 
précédente 

(absolu) 

Comparai-
son avec

année
précédente

(%) 

Levées et fins admissions prov. 1'037 422 68.6 1'652 -574 -25.8 

Révocations et extinctions asile 463 -158 -25.4 1'084 308 39.7 

 
Règlements du séjour et sorties du processus asile 
 

Règlem ents du séjour par les cantons Règlem ents du séjour après octroi de l'asile

du 1.1. au 30.6.2011
Total: 9'067 personnes

1'495  16.5%1'693  18.7%

Départs après décision
2'081  23.0%

Autres départs
3'798  41.9%

du 1.1. au 30.6.2011

Total: 5'751 personnes

Départs volontaires 
949  16.5%

Renvois pays d'origine
1'413  24.6%

Renvois pays tiers
60  1.0% Départs non-contrôlés

1'434  24.9%

Cas transférés dans le
370  6.4%

Autres
1'525  26.5%

contrôlés

processus "asile" 

 
Règlements du séjour et sorties  

 du processus asile 
Statistique des sorties du processus asile après

soutien à l'exécution du renvoi 

 
 
Règlements du séjour 
 

 

Règlements
2ême tri-

mestre 2011 

Comparai-
son avec
trimestre

préc. (abs.) 

Comparai-
son avec
trimestre
préc. (%) 

Règlements 
janv. à 

juin 2011 

Comparai- 
son avec 

année 
précédente 

(absolu) 

Comparai-
son avec

année
précédente

(%) 

Règlements après octroi asile 787 79 11.2 1'495 -603 -28.7 

Admissions provisoires 799 73 10.1 1'525 -1'652 -52.0 

AP LAsi et LEtr 603 143 31.1 1'063 -1'451 -57.7 

AP avec qualité de réfugié 196 -70 -26.3 462 -201 -30.3 

Règlements de police des 
étrangers 1) 

223 30 15.5 416 191 84.9 

Règlements cas de rigueur 2) 630 256 68.4 1'004 -337 -25.1 

Autres règlements 155 47 43.5 263 -9 -3.3 

Total 2'594 485 23.0 4'703 -2'410 -33.9 
 

1) Règlements de police des étrangers: toutes les personnes qui ont un droit au règlement de leurs conditions de séjour (par ex. réfugiés reconnus, 
mariage), de même que celles qui ne bénéficient pas d'un tel droit (par ex. regroupement familial). Sont également concernées les personnes re-
connues comme apatrides. 

 
2) Règlements cas de rigueur: règlements selon l'art. 85, al. 5, LEtr pour les personnes qui étaient au bénéfice d'une AP de même que les règlements 

selon l'art. 14, al. 2, LAsi pour les personnes dont la procédure d'asile était en cours. Ne sont pas concernés les requérants d'asile déboutés qui ob-
tiennent par la suite un règlement en tant que cas de rigueur selon l'art. 14, al. 2, LAsi. 
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Cas de rigueur 
 

Total: 992 Approbations
du 1.1. au 30.6.2011

Serbie
241  24.3%

Angola
105  10.6%

Irak
89  9.0%

Som alie
86  8.7%

Sri Lanka
72  7.3%

Bosnie et Herzégovine
67  6.8%

Congo RDC
51  5.1%

Afghanistan
45  4.5%

Turquie
30  3.0%

Ethiopie
22  2.2%

Autres
184  18.5%

Total: 102 Approbations
du 1.1. au 30.6.2011

Serbie
18  17.6%

Ethiopie
11  10.8%

Bosnie et Hérzégovine
8  7.8%

Madegascar
6  5.9%

Russie
6  5.9% Turquie

6  5.9% Irak
5  4.9%

Afghanistan
4  3.9%

Algérie
4  3.9%

Iran
4  3.9%

Autres
30  29.4%

Cas de rigueur prononcés Selon l'art. 84, al. 5, LEtr 
principales nationalités 

Cas de rigueur prononcés Selon l'art. 14, al. 2, LAsi 
principales nationalités 

 

 

Règlements
2ême tri-

mestre 2011 

Comparai-
son avec
trimestre

préc. (abs.) 

Comparai-
son avec
trimestre
préc. (%) 

Règlements 
janv. à 

juin 2011 

Comparai-
son avec

année
précédente

(absolu) 

Comparai-
son avec

année
précédente

(%) 

Approbations art. 84, al. 5, LEtr 
après admission provisoire 

625 258 70.3 992 -327 -24.8 

Approbations art. 14, al. 2, LAsi 
procédure d'asile 

49 -4 -7.5 102 -51 -33.3 

procédure d'asile pendante 8 0 0.0 16 -7 -30.4 

procédure d'asile close 41 -4 -8.9 86 -44 -33.8 

Total 674 254 60.5 1'094 -378 -25.7 

 
 
Règlements des conditions de séjour et sorties du processus asile par nation  

 

Nationalité 

Règl. et 
sorties 

2ême tri-
mestre 

2011 

En %
du total 

Compar.
avec trim.

préc.
(abs.) 

Compar.
avec trim.
préc. (%) 

Règl. et
sorties de

janv. à
juin 2011 

En % du 
total 

Compar.
avec an-
née préc
(absolu) 

Compar.
avec an-

née préc.
(%) 

1 Erythrée  603 12.2 22 3.8 1'184 13.1 -567 -32.4 

2 Nigéria 421 8.5 -97 -18.7 939 10.4 -185 -16.5 

3 Serbie 374 7.6 -15 -3.9 763 8.4 -249 -24.6 

4 Macédoine éx-Rép.youg. 297 6.0 232 356.9 362 4.0 75 26.1 

5 Tunisie  285 5.8 179 168.9 391 4.3 243 164.2 

6 Somalie  219 4.4 40 22.3 398 4.4 -72 -15.3 

7 Irak 208 4.2 22 11.8 394 4.3 -302 -43.4 

8 Sri Lanka  198 4.0 34 20.7 362 4.0 -47 -11.5 

9 Turquie  162 3.3 25 18.2 299 3.3 -139 -31.7 

10 Kosovo 130 2.6 -19 -12.8 279 3.1 -117 -29.5 

 Autres 2'035 41.3 374 22.5 3'696 40.8 -962 -20.7 

 Total 4'932 100.0 797 19.3 9'067 100.0 -2'322 -20.4 
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Sorties du processus asile après soutien à l'exécution du renvoi par nation  

 

Nationalité 

Sorties
2ême tri-

mestre 
2011 

 

En %
du total 

Compar.
avec trim.

préc.
(abs.) 

Compar.
avec trim.
préc. (%) 

Sorties  
janv. à

juin 2011 

En % du 
total 

Compar.
avec an-
née préc
(absolu) 

Compar.
avec an-

née préc.
(%) 

1 Nigéria 499 16.8 -75 -13.1 1'073 18.7 407 61.1 

2 Serbie 239 8.1 -21 -8.1 499 8.7 -15 -2.9 

3 Macédoine éx-Rép.youg. 165 5.6 96 139.1 234 4.1 -29 -11.0 

4 Albanie 129 4.4 30 30.3 228 4.0 89 64.0 

5 Kosovo  100 3.4 11 12.4 189 3.3 -70 -27.0 

6 Algérie  98 3.3 0 0.0 196 3.4 46 30.7 

7 Tunisie 95 3.2 20 26.7 170 3.0 111 188.1 

8 Géorgie  93 3.1 0 0.0 186 3.2 -4 -2.1 

9 Etat inconnu 80 2.7 -2 -2.4 162 2.8 -15 -8.5 

10 Turquie 73 2.5 14 23.7 132 2.3 29 28.2 

 Autres 1'391 47.0 100 7.7 2'682 46.6 62 2.4 

 Total 2'962 100.0 173 6.2 5'751 100.0 611 11.9 

 
 
 
Le Kosovo n'est saisi séparément dans SYMIC que depuis le mois d'octobre 2008. Les correc-
tions sont effectuées progressivement si bien que de nombreuses personnes sont comptabili-
sées sous la Serbie. Pour des raisons techniques, il n'est donc pas possible actuellement de 
faire une distinction.  
 
Les tableaux complets selon les cantons et les nationalités sont établis sur une base mensuelle 
et annuelle et peuvent être consultés sur le site internet de l'Office fédéral des migrations au 
format PDF. Des tableaux établis sur la base d'autres critères (sexe, continents, régions, etc.) 
peuvent être commandés auprès du Service Statistique asile. 


